
Spécialiste du droit, votre notaire est à votre écoute 

pour vous renseigner et vous aider sur ce sujet. 

Pour trouver un notaire, consultez le site des 

notaires de France : www.notaires.fr
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A quoi sert la publicité foncière ?

En France, la sécurité immobilière repose sur le système de la publicité foncière. Les notaires en 

sont des acteurs inconturnables.

Les héritiers gagnants du 
prélèvement à a source
Les modalités de paiement de 
l’impôt sur le revenu prévues 
dès 2019 seront avantageuses 
en cas de succession. En effet, 
le défunt aura déjà acquitté 
son impôt : une dette en moins 
pour les héritiers. De plus, les 
revenus de l’année du décès 
étant souvent inférieurs à 
ceux de l’année précédente, 
ils bénéicieront parfois de 
régularisations de taux, avec un 
remboursement à la clé.

Les notaires de France sur le Web
www.notaires.fr

www.immobilier.notaires.fr
www.bourse-emplois.notaires.fr

notaviz.notaires.fr

Suivez les notaires de France  

Les bonnes résolutions de la rentrée 
Contrats de mariage, donations 
entre époux, testaments, mandat 

de protection 
future... 
la lettre 
Conseils des 
notaires de 
septembre 
est consacrée 
aux grandes 
décisions 
personnelles 
et familiales…

Je viens d’acheter un bien immobilier, pourquoi n’ai-je 
pas immédiatement mon titre de propriété ?
Vous êtes bel et bien devenu propriétaire, mais les forma-
lités de la vente ne s’arrêtent pas le jour de la signature ! 

Vous recevrez la 
copie d’acte qui 
constituera votre 
titre de propriété 
dans quelques 
mois, revêtue des 
cachets de l’ad-
ministration is-
cale. Entretemps, 
l’ofice notarial se 

sera chargé de l’enregistrer au Service de publicité fon-
cière dont dépend le bien, selon sa situation géographique. 
C’est cette publication qui rend l’acte opposable aux tiers, 
c’est-à-dire qu’il s’impose à tous, pas seulement à ses 
signataires.

Quel est le rôle des services de publicité foncière ?
Ces services administratifs et iscaux enregistrent les 
informations sur les biens immobiliers et sur leurs pro-
priétaires successifs, en coordination avec les services du 
cadastre. Jusqu’en 2012, on parlait de conservations des 
hypothèques, car ils conservent la trace des hypothèques 
qui peuvent grever les biens immobiliers. Le ichier im-
mobilier est alimenté par les notaires, oficiers publics 
ministériels, lors des ventes, donations, successions, 

échanges... À partir des renseignements igurant dans les 
actes notariés, les services complètent des iches per-
sonnelles (sur les personnes et leurs transactions) et des 
iches réelles (sur les biens immobiliers, leurs différentes 
mutations et inscriptions).

En quoi la publicité foncière est-elle une sécurité ?
L’acquéreur a la possibilité de vériier que le vendeur est 
bien propriétaire de son bien... ou qu’il ne l’a pas déjà ven-
du à un autre ! Il peut également s’assurer que des hypo-
thèques ne grèvent pas le bien. Dans d’autres systèmes 
juridiques, nord-américain par exemple, l’acquéreur sous-
crit une assurance spéciale lors de son achat pour se pré-
munir de ces risques. Le fait que le ichier immobilier soit 
géré par l’État et alimenté par des actes notariés constitue 
une garantie pour tous. Certains pays s’inspirent d’ailleurs 
du système français pour sécuriser les transactions im-
mobilières.

La publicité foncière est-elle payante ?
Une « contribution de sécurité immobilière » de 0,10 % du 
prix de vente est  perçue au proit de l’État. Due par l’ac-
quéreur, elle est collectée par le notaire.

La publicité foncière va-t-elle évoluer ?
La numérisation est en marche, grâce à un travail mené 
conjointement par le notariat et les services de l’État. Avec 
comme bénéice pour tous, des délais réduits et une sécu-
rité juridique encore renforcée.
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impôt à la source
report en 2020 
pour les salariés 
de particuliers p.2

immobilier
le diagnostic radon 
obligatoire dans 
certaines zones p.4

Famille
changer de nom
pour raisons 
affectives p.4

divorce
les parts sociales 
comprises dans  
le partage p.5

 
Comment  
faire appel  
au médiateur  
du notariat 
 lire page 3

 

des diplômés 
 des grandes écoles 
partent à l’étranger  

pour leur premier emploi
(Conférence des grandes écoles - 

juin 2018)

des étudiants entrant à l’université, 
loin de leurs parents,  

choisissent la colocation
(www.immojeune.com)

38,4 %

supplément au magazine trimestriel

12,6 %
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Les bonnes 
résolutions  
de la rentrée
  lire page 9

c’est le moment de prendre  
des décisions importantes  
pour toute la famille : 

• contrat de mariage

• donation entre époux

• donation-partage

• mandat de protection future

• testament...
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